Emilie PECH, Enseignante Documentaliste, 

CDI Rocroy Saint-Vincent de Paul,
Année 2009-2010.

Fiche action : Le roman policier
Nom des professeurs : M. LAURENT Grégoire, Melle PECH Emilie     
Classe : 5ème 2

Disciplines : Français, Documentation      
Nombre d’élèves : 29

Nombre de séances : 4 séances                                                       Heures : 9h10-10h05
· 12/10/2009

· 19/10/2009

· 09/11/2009

· 16/11/2009

Modalités du travail : 

· travail en groupe autour du roman policier : Leblanc, Maurice. Le bouchon de Cristal. Le livre de poche jeunesse, 2008. 218 p. 
· 5 groupes d’élèves travaillant chacun sur un thème différent avec une fiche de lecture spécifique pour chaque groupe.

Thèmes du travail et des recherches documentaires : 

· l’intrigue du roman ;
· le contexte historique : la peine de mort et plus spécifiquement la guillotine ;

· l’époque : le scandale de Panama ;

· Le personnage principal : Arsène Lupin ;

· Le personnage secondaire : le député Daubrecq.
Objectifs disciplinaires : 

· lire un roman policier (compétence disciplinaire dominante de la lecture) ;

· être capable d’étudier des parties de l’œuvre en autonomie et de restituer cette étude.
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Objectifs documentaires : 

· se documenter sur une période précise (recherche documentaire : être capable de rechercher l’information, de la sélectionner, de la valider) ;

· cerner et questionner le sujet, brainstorming (qui, quoi, quand, où, comment). Faire ressortir les mots clés ;
· Repérer quelle source d’information va me permettre de répondre à question, de cerner et de problématiser le sujet (dictionnaire, encyclopédie) ;
· Situer les documents dans l’espace/le lieu CDI ;

· Interroger le logiciel documentaire BCDI Web, y compris prendre l’habitude de consulter les liens internet validés ;

· Faire une recherche sur Internet : utilisation des mots clés, vérifier les sources d’informations, valider le site internet  (webmaster, auteur, date de mise à jour…) ;
· utiliser à bon escient les ressources documentaires du CDI. Une formation en 6ème ayant déjà été accomplie, il s’agira de vérifier les acquis et d’approfondir les points qui posent problème.
Objectifs généraux :

· présenter le fruit de ses recherches à l’oral à toute la classe (compétence d’oral : parler) ;

· écouter et être capable de restituer une communication faite par un camarade (compétence d’oral : écouter) ;
· travailler en équipe : implication dans le groupe, compréhension et respect des consignes ;
· former les élèves à la maîtrise de l’information en relation avec un enseignant de discipline et développer chez les jeunes une attitude responsable, critique et réfléchie vis-à-vis de l’information.

Rôle des partenaires :

· Enseignant de Lettres : encadrement des groupes d’élèves travaillant plus précisément sur les personnages d’Arsène Lupin et du député Daubrecq. Présentation de ce qu’est un travail de groupe.

· Enseignante Documentaliste : apports méthodologiques sur la recherche de documents et aide à cette recherche, ainsi que sur l’exposé oral.

Emilie PECH, Enseignante Documentaliste, 

CDI Rocroy Saint-Vincent de Paul,

Année 2009-2010.

Travail préparatoire : 

· lecture du livre de la part des élèves ;

· présentation d’autres livres qu’ils ont déjà lus ;

· étude en classe de la structure stylistique du genre Roman Policier et de la littérature de jeunesse ;

· préparation en collaboration de la part des enseignants de français et de documentation des fiches navettes pour les élèves (fiches de lecture, fiches méthodes de l’exposé oral et du travail de groupe).

Déroulement des séances : 
· 1ère séance : 
· récapitulatif du fonctionnement du CDI et des ressources disponibles ;

· ceux qui ont fait la chasse au trésor peuvent aider les autres ;

· explication du déroulement du travail ;

· distribution des fiches de lecture ;

· explication de ce qu’est le travail en groupe ;

· présentation de l’exposé oral ;
· répartition du travail au sein du groupe ; 

· début du travail sur les fiches de lecture.

· 2ème et 3ème séance :
· utilisation des dictionnaires, encyclopédies pour commencer le travail autour des notions ;

· recherches sur les thèmes pour les deux groupes concernés (distribution et mise en ligne sur le serveur de la sitographie pour le groupe travaillant sur le scandale de Panama).

· 4ème séance :
· Evaluation : présentation orale des différents groupes de leurs recherches et du résultat de leurs recherches.
· A la fin des séances d’évaluation, une bibliographie de romans policiers préparée par la documentaliste leur sera proposée.

· [si besoin : possibilité de rajouter une séance pour l’évaluation]
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Mode de restitution du travail :

· fiches de lecture remplies ;

· présentation orale.
Critères d’évaluation : 

· connaissances acquises : sur les personnages, sur le contexte historique ou l’intrigue selon les groupes ;
· qualité de la démarche : respect des consignes, démarche de recherche (pas de copier/coller par exemple…) ;

· maîtrise usuelle des techniques de l’information et de la communication : dans la perspective de l’évaluation du B2i ;

· développer l’esprit d’autonomie dans le lieu CDI et dans la recherche de documents ; 

· production : communication orale : répartition du temps de parole entre les élèves, ne pas lire ses notes et s’exprimer clairement, structure de l’exposé, contenu ;

· implication personnelle au sein du groupe.
Difficultés, échecs : 

· les élèves ont montré de grandes difficultés à travailler en groupe (méchanceté entre eux…). Les groupes avaient été constitué au préalable par l’enseignant de Lettres ;
· la restitution écrite n’a pas été construite : brouillons rendus, panneaux peu intéressants ;

· malgré la fiche méthodologique commentée et fournie aux élèves sur l’exposé oral, les élèves ont peu construit leur propos ;

· difficultés à les faire respecter les consignes.

Amélioration, remédiation à envisager à l’avenir :
· mieux encadrer les élèves ;

· leur laisser le libre choix des groupes de travail et nombre plus réduit d’élèves par groupe (mais en même temps, les thèmes étaient de niveaux variés…) ;

· insister davantage sur le mode de restitution du travail (écrit et oral) ou ne leur demandé qu’un des deux ;

· prévoir plus de séances pour ce genre de travail.
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